
Burundi : les journaux locaux interdits de communiquer sur l'inflation

Jeune Afrique Ã‰conomie, 05 Juin 2013 DÃ©jÃ  Ã©voquÃ©e en avril, une nouvelle loi trÃ¨s restrictive pour la libertÃ© de la presse
vient d'Ãªtre officiellement approuvÃ©e par le prÃ©sident Pierre Nkunrunziza. Il est dÃ©sormais interdit aux journalistes, entre
autres, d'Ã©crire sur la monnaie nationale.AprÃ¨s plusieurs semaines de lutte de la part de l'opposition, le prÃ©sident du
BurundiÂ Pierre NkunrunzizaÂ a finalement promulguÃ© une loi trÃ¨s controversÃ©e qui oblige les journalistes Ã  rÃ©vÃ©ler leurs
sources et leur interditÂ de traiter desÂ sujetsÂ Â« portant atteinte Ã  la sÃ©curitÃ© nationale Â».
La loi, acceptÃ©e par le parlement et le sÃ©nat avant d'Ãªtre signÃ©e par le chef de l'Ã‰tat empÃªche notamment toute
publication d'articles Ã  propos de la dÃ©fense nationale, de la sÃ©curitÃ© publique, de la sÃ©curitÃ© de l'Ã‰tat ou de la monnaie
nationale. Alors que le pays traverse une pÃ©riode difficile sur le plan macroÃ©conomique, le franc burundais a connu une
inflation importante depuis le dÃ©but de l'annÃ©e.Un porte-parole du prÃ©sident,Â  LÃ©onidasÂ Hatungimana, a dÃ©clarÃ© que la loi
entrait en vigueur immÃ©diatement, mais n'a fait aucun autre commentaire.20 ans en arriÃ¨reCette dÃ©cision a Ã©tÃ© vivement
critiquÃ©e par les journalistes et les associations de dÃ©fense des droits.Â L'ONG Reporters sans frontiÃ¨res a
immÃ©diatement rÃ©agi, qualifiant dans un communiquÃ© l'Ã©vÃ©nement de journÃ©e noire pour la libertÃ© de l'information au
Burundi : Â« Le pays est retournÃ© 20 ans en arriÃ¨re Â».Â Les journalistes ont dit qu'ils allaient ignorer la lÃ©gislation et la
contester devant la Cour constitutionnelle. Ils risquent une amende comprise entre 2 000 et 6 000 dollars,Â un
montantÂ bien supÃ©rieur au salaire annuel moyen des journalistes burundais.DÃ©jÃ , le site d'information Iwacu, une source
de rÃ©fÃ©rence au Burundi, est inaccessible et informe les internautes queÂ Â« suite Ã  la dÃ©cision du Conseil national de la
communication de suspendre [son] Forum, le contenu [du] site web n'est plus accessible jusqu'au 1er juillet 2013. En
effet le forum fait parie intÃ©grante du site Â».
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